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1. Communiqué de presse 

 
 

LE 26 NOVEMBRE 2008 AU CORUM A MONTPELLIER 
 
 

9 h 30 à 12 h 45 -  Conférence régionale de santé 
 

14 h 15 à 18 H 30 - Commission régionale du vieillissement 
 

 
La journée du 26 novembre : deux temps forts 

 
⇒ A 9 h 30 débutera la séance plénière de la Conférence Régionale de Santé (CRS). 
La Conférence régionale de santé, instance de concertation active, constitue un lieu de débats, de 
propositions et de restitutions sur les objectifs régionaux de Santé publique.  
 
M. Claude BALAND, Préfet de la région Languedoc-Roussillon, Préfet de l'Hérault, M. Alain 
CORVEZ, Directeur de l'Agence Régionale de l'Hospitalisation, Mme Martine AOUSTIN, 
Préfiguratrice de l'Agence Régionale de Santé et le Professeur Henri PUJOL, Président de la 
Conférence Régionale de Santé ouvriront les débats autour d’un fil rouge : 
 

Quels accompagnements pour un meilleur accès à la santé en Languedoc-Roussillon ? 
 
Deux thèmes serviront de support à cette réflexion pendant la matinée : 

- les nouveaux intervenants en santé : nouveaux métiers, nouvelles fonctions, problématique 
de bénévolat. 

- une nouvelle organisation pour un meilleur accès à la santé et à la prévention. 
 
Mme Martine AOUSTIN et M. Jean-Pierre RIGAUX, Directeur Régional des Affaires Sanitaires et 
Sociales, représentant le Préfet de Région, clôtureront cette matinée. 
 
 
⇒ A 14 H 15 suivra la séance plénière de la Commission Régionale du Vieillissement.  
Cette instance de dialogue et de concertation, présidée par la Caisse Régionale d’Assurance Maladie 
du Languedoc-Roussillon, fédère les institutions « pilotes » et les acteurs de terrain sur le thème du 
vieillissement. Les objectifs assignés à cette Commission sont notamment le partage de 
l’information, l’accompagnement des projets, l’expertise, le développement de la formation, 
l’évaluation et la recherche. 
 
Cette séance se déroulera en deux temps : 
 

- une première partie au cours de laquelle seront présentés les travaux des quatre 
commissions et la synthèse de l’étude sur la qualité de vie des « jeunes seniors » ;  

- la seconde partie sera étendue au grand public dans le cadre d’une conférence avec 
notamment les interventions de M. le Professeur Claude JEANDEL, Responsable du Pôle 
de Gérontologie du CHU de Montpellier, Mme le Professeur Brigitte SANTOS-EGGIMANN, 
Responsable de l’Unité des Services de Santé de l'Institut Universitaire de Médecine Sociale 
et Préventive de Lausanne et M. le Professeur Jacques TOUCHON, Directeur du Centre 
Mémoire de Ressource et de Recherche du CHU de Montpellier.  

 

Contact presse : CRAM – Ivan Ivanov  Tel : 04. 67.12.90.40 
Secrétariat de la Conférence régionale de santé  Tél. : 04.67.07.21.46 
Secrétariat de la Commission régionale du vieillissement  Tél. : 04.67.12.94.43
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Vous êtes membre de la Conférence Régionale de Santé du Languedoc-Roussillon 

 

Quelques « questions-réponses »  

pour vous aider 

1
 Qu’est-ce que la Conférence Régionale de Santé ? 

 

Elle a donc pour mission de : 

�� contribuer à la définition et à 
l’évaluation des objectifs régionaux 
de santé lors de l’élaboration du plan 
régional de santé publique. Consultée 
obligatoirement par le Préfet de 
Région, elle formule des avis et 
propositions sur les programmes qui le
composent.  

��  évaluer les conditions dans lesquelles 
sont appliqués et respectés les droits 
des personnes malades et des usagers 
du système de santé. Cette évaluation
fait l'objet d'un rapport spécifique 
transmis à la conférence nationale de 
santé. 

��  contribuer à l’évolution de la 
répartition territoriale des 
professionnels de santé libéraux et au
dispositif de permanence des soins 

 

La loi n° 2004-806 du 9 août 2004 
relative à la politique de santé publique 
ainsi que le décret du 8 décembre 2005 
pris en application installent les 
Conférences Régionales de Santé. 

Cette conférence conçue comme une 
instance de concertation active, 
constitue un lieu de propositions, de 
débats et de restitutions sur les 
objectifs régionaux de santé publique. 

Les avis de la CRS sont rendus publics. 
 
Elle désigne son représentant à la 
Conférence Nationale de Santé. 

 
 
 
La loi conforte la 
place de la Conférence 
Régionale de Santé en 
tant qu’instance 
permanente de débat 
et de réflexion sur les 
questions de santé 



  

2 Quelle est sa composition ? 
La Conférence Régionale de Santé du Languedoc-Roussillon comprend 95
membres répartis dans les 6 collèges suivants : 

 
 

Collège 1 

Représentants des collectivités  
territoriales et des organismes  
d’assurance maladie obligatoire  
et complémentaire (19 membres) 

Collège 4 

Représentants des institutions et 
établissements publics et privés 
de santé, sociaux, médico-
sociaux,  des organismes 
d’observation, de prévention et 
d’éducation à la santé, des 
associations à but humanitaire 
(24 membres) 

 
 
 
 
 
 
Elle comprend  
95 membres nommés 
pour 3 ans par arrêté 
du préfet de région 
 
 

 

Collège 2 

Représentants des malades et 
usagers du système de santé. Les 
membres de ce collège sont nommés 
pour un an dans l’attente de la 
procédure d’agrément prévue dans 
la loi de santé publique  
(14 membres).

Collège 5 

Personnalités qualifiées  
(14 membres) 

Collège 3 

Représentants des professionnels de 
santé libéraux, des professionnels 
médicaux, non médicaux et sociaux 
des établissements de santé et des 
établissements et services sociaux et 
médico-sociaux ainsi que des 
professionnels de médecine 
préventive et de santé publique  
(12 membres). 

Collège 6 

Représentants des acteurs 
économiques désignés par le 
Conseil Economique et Social 
Régional  
(12 membres) 

3 Comment s’organise-t-elle ? 

Chaque collège désigne un membre du 
bureau (un titulaire et un suppléant) par
élection au scrutin uninominal à deux 
tours. 
La Conférence élit un président qui 
dirige les travaux du bureau.Celui-ci 
prépare les réunions, les projets d’avis, 
les propositions et recommandations.  
Il organise les groupes de travail. Deux 
sont obligatoires : un sur le plan 
régional de santé publique et un sur le 

rapport concernant l’application des
droits des malades. 

Le bureau établit un projet de 
règlement intérieur qui est soumis 
au vote plénier. 

Le secrétariat de la Conférence 
Régionale de Santé est assuré par la 
Direction Régionale des Affaires 
Sanitaires et Sociales 

 
Lors de sa première 
réunion, elle élit un 
président et un bureau
chargé de préparer son
travail 
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4. Qu’est-ce que la Commission Régionale du Vieillissement ? 
 

Une instance de dialogue et de concertation fédérant les institutions " pilotes " 
et les acteurs de terrain. 
 
Issue de la Conférence Régionale de Santé, la Commission Régionale du Vieillissement (CRV) a 
été créée en décembre 2000 à l'initiative de la DRASS. La CRAM a été chargée de l'animation de 
cette instance de concertation régionale rassemblant les institutions " pilotes ", des experts des 
secteurs de la gériatrie et de la gérontologie et des professionnels intervenants en établissement 
et dans le cadre du maintien à domicile des personnes âgées. Les objectifs assignés à cette 
Commission sont notamment le partage de l'information, l'accompagnement de projets, 
l'expertise, le développement de la formation, l'évaluation et la recherche au niveau des différents 
champs du vieillissement. 
En fédérant un grand nombre d'acteurs, la CRV est un instrument d'aide à la décision qui 
participe à la mise en oeuvre des programmes de travail de l'Agence Régionale de 
l'Hospitalisation, du Plan Régional de Santé Publique et du Plan de Préservation de l'Autonomie 
des Personnes Agées (P.A.P.A.) de la CNAMTS et de la CNAVTS. 
 
Comment s'organise -t-elle ? 
 
La conduite des travaux menés par la CRV repose sur : 
 
• une assemblée plénière qui compte aujourd'hui plus de 120 membres répartis en trois collèges: 
 
 � un collège regroupant les acteurs du domaine institutionnel (Etat, ARH, Assurance 
Maladie, Régimes spéciaux, Conseils Généraux,…) 
 

� un collège regroupant les acteurs du domaine structurel (établissements de santé, 
établissements et services médico-sociaux : EHPAD, services de soins à domicile,…) 

 
 � un collège regroupant les acteurs relevant du maintien à domicile (CLIC, services 
d'aide à domicile, secteur associatif, représentants des usagers,…)  
 
• un comité de pilotage et d'experts chargé de proposer les axes de travail et les orientations à 
privilégier dans les actions menées participant à la mise en oeuvre de la politique régionale en 
faveur des personnes âgées. 
 
Un thème central : " un autre regard sur le vieillissement " 
 
Au premier semestre 2008, plusieurs commissions thématiques ont été mises en place dans le 
but de proposer un certain nombre d'actions s'inscrivant dans les différents champs de réflexions 
et d'intervention de la CRV et portant sur les thèmes suivants : 
• " la qualité de vie " avec pour objectif de mieux connaître la perception des personnes âgées de 
leur qualité de vie dans le cadre d'une approche globale intégrant les dimensions santé et 
sociale. 
• " la qualité des projets " avec pour objectif de promouvoir l'accès à l'information et un 
accompagnement méthodologique auprès des promoteurs. 
• " la qualité de l'accompagnement " par la promotion d'actions concourant au développement de 
la compétence et de la formation des professionnels intervenant auprès des personnes âgées. 
• " la qualité de l'information et de la communication " auprès des personnes âgées et des 
professionnels dans un but d'accessibilité, de partage et de connaissance des informations 
disponibles.



4 Commissions        8 propositions

« LA QUALITE DE VIE »

Mieux connaître la perception des personnes âgées de leur qualité de vie 
dans le cadre d’une approche globale.

Un autre regard sur le vieillissementUn autre regard sur le vieillissement 26 novembre 200926 novembre 2009

A –

 

Constat
La génération du « Baby-Boom » entre actuellement dans la période de cessation d’activité et représente une 
part importante sur le plan démographique. Outre les problèmes des équilibres financiers entre actifs et non 
actifs, qui sont très largement débattus actuellement, on doit aussi s’interroger sur les actions à entreprendre 
pour maintenir cette population en bonne santé le plus longtemps possible. C’est en effet cette population qui, 
dans 15 à 20 ans, sera à son tour soumise au risque d’entrer en incapacité, de devenir dépendante d’un tiers 
pour les actes de la vie courante et, dans un certain nombre de cas, de perdre son autonomie. 

La Commission Régionale du Vieillissement a fait le constat que, si l’on disposait maintenant d’informations 
assez fournies sur les problèmes de santé des personnes très âgées à travers différentes enquêtes sur la 
dépendance et le handicap, on n’avait pas d’information sur la population des jeunes seniors, dont les  
problèmes de santé sont, bien entendu, très différents. C’est ce qui a conduit la commission « qualité de vie » à 
proposer d’entreprendre une enquête sur la santé et la qualité de vie des jeunes seniors vivant aujourd’hui dans 
la région Languedoc-Roussillon.

B –

 

Objectifs
Le souci de prévention est au centre des actions envers les jeunes seniors. De plus, dans la mesure où l’on 
débat actuellement d’une évolution de l’âge de cessation effective d’activité (situé aujourd’hui en moyenne 
vers 57 ans), il est nécessaire de pouvoir suivre les conséquences éventuelles (positives comme négatives) de 
ce changement d’âge.

C –

 

Action conduite
La réalisation de l’enquête a été confiée au « Centre Languedocien d’Etude et de Formation pour la  
gérontologie (Géronto-CLEF) sous la supervision d’un Comité de pilotage réunissant la CRAM, la DRASS et 
plusieurs Conseils Généraux. 

Un échantillon de 616 personnes, tirées au hasard sur les listes électorales de 52 communes, ont été enquêtées, 
à l’aide d’un questionnaire par voie postale et par des enquêteurs au domicile (taux d’acceptation de 89%). 

D –

 

Résultats
Les données recueillies par une telle enquête sont importantes. Elles permettent d’apporter à la Commission 
Régionale de Santé Publique (CRSP), chargée de la santé en Languedoc-Roussillon, des éléments pour mieux 
asseoir les orientations en matière de prévention.

PROPOSITION 1 : PROPOSITION 1 : Réaliser une eRéaliser une enquête sur la santé 
des jeunes seniors (55 à 74 ans) en Languedoc-

 

Roussillon



4 Commissions        8 propositions

« LA QUALITE DE VIE »

Elaboration d’axes de priorité en fonction de l’état des lieux de l’étude en

 

vue de l’élaboration du prochain programme Seniors

Un autre regard sur le vieillissementUn autre regard sur le vieillissement 26 novembre 200926 novembre 2009

A –

 

Constat
La notion de santé est complexe. Il est envisagé usuellement au moins trois « entrées » pour approcher la 
« santé » d’une population : la présence de maladies, le ressenti de troubles ou de symptômes qui peuvent 
affecter la « qualité de vie » des personnes (santé perçue), la santé en termes fonctionnels (restrictions 
d’activité, handicap, dépendance, …).

B –

 

Objectifs

Chez les jeunes seniors, les problèmes d’incapacité et de dépendance ne sont pas au premier plan, c’est donc à 
travers les deux premières entrées qu’on peut apprécier le ressenti de l’état de santé de cette population.

C –

 

Action conduite
Neuf indicateurs de santé ont été appréhendés  pour déceler les questions de santé des jeunes seniors : 

. 35% des personnes interrogées considèrent leur santé comme moyenne ou mauvaise ,

. 33% des personnes se disent concernées par la présence d’une maladie (sérieuse) suivie par un médecin,

. Une hospitalisation au cours des 12 derniers mois est rapportée par 17% des personnes,

. Une plainte relative à une gêne de mobilité est exprimée par 35%,

. La présence de douleurs  est formulée par 45% des personnes,

. Une fatigue est déclarée par 35% des personnes,

. Des troubles du sommeil sont constatés chez 53%,

. Des réactions émotionnelles ou une tendance dépressive est exprimée chez 42% des personnes, 

. Un sentiment d’isolement social est exprimé par 21% des personnes.

D –

 

Résultats
Trois questions de santé (parmi bien d’autres)

- Quelle relation peut-il y avoir entre la cessation d’activité et la santé (dans ses différentes composantes) ? 

- Quels sont les effets sur la santé de la pratique régulière d’une activité physique ou sportive ?

- Quel est le retentissement sur la santé pour ceux qui assurent l’aide à un proche, malade ou en incapacité, 
quel que soit l’age de l’aidant et l’âge de la personne aidée (le conjoint, un enfant ou un parent âgé) ?

PROPOSITION 2 : PROPOSITION 2 : Exploiter les rExploiter les résultats de l’enquête



4 Commissions        8 propositions

« LA QUALITE DES PROJETS »

Promouvoir l’accès à l’information et à un accompagnement 
méthodologique auprès des promoteurs.

Un autre regard sur le vieillissementUn autre regard sur le vieillissement 26 novembre 200926 novembre 2009

A –

 

Constat

Face à l’accroissement de la population âgée, il est important de s’interroger sur les formes d’accompagnement 
que la société lui propose et de répondre ainsi aux défis que représente cet accroissement quantitatif.

Celui-ci met en exergue l’importance d’affiner notre regard sur cette partie de la vie. L’approche sous l’angle 
de la qualité est donc bien une nécessité.

Formuler un projet c’est s’interroger à la fois sur des valeurs, sur des attentes et ensuite trouver des moyens 
pour mettre en œuvre des actions.

B –

 

Objectifs

- Recenser et rendre accessible l’information concernant les différents appels à projets et financements  
existants.

- Promouvoir et accompagner la communication et la diffusion de cette information auprès des différents 
acteurs locaux.

C –

 

Action conduite et résultats

Un tableau recensant les appels à projets « seniors » se doit de préciser le thème, la date limite de dépôt, 
l’organisme chargé de l’appel à projets, la fréquence, le public ciblé, les conditions particulières de  
financement et les contacts.

Par ailleurs, doit être dressée une liste de partenaires et cofinanceurs potentiels complémentaires.

Ces documents sont mis en ligne sur le site du GRSP (www.grsp-lr.sante.fr) et actualisés par la CRAM 
Languedoc-Roussillon.

La diffusion des fiches se fait via le Comité Régional d’Education à la Santé, le Comité Départemental 
d’Education pour la Santé, l’Union Nationale des Centres Communaux et intercommunaux d’Action Sociale 
ainsi que, les Comités Locaux d’Information et de Coordination et lors de certaines manifestations à  
destination des porteurs de projets.

PROPOSITION 1 : PROPOSITION 1 : Recenser et diffuser les différents appels à Recenser et diffuser les différents appels à 
projets concernant les seniorsprojets concernant les seniors



4 Commissions        8 propositions

A –

 

Constat
La complexité des appels à projets effraie de nombreux porteurs de projets ( procédure, outils, 
constitution des dossiers…). Si les idées sont nombreuses et intéressantes, leur mise en œuvre se heurte 
souvent à des obstacles méthodologiques. Il s’avère donc nécessaire de les sensibiliser à la  
méthodologie de projets et de les accompagner dans l’appropriation des projets.

B –

 

Objectifs
La commission a décidé de travailler sur une annexe au programme « seniors » permettant d’orienter les 
projets vers des populations vulnérables, en partant, notamment, des carences constatées dans les 
dossiers déposées en 2008.

C –

 

Action conduite et résultats
Une annexe méthodologique au programme « seniors » a été réalisée. Celle-ci se trouve sur le site du 
GRSP (www.grsp-lr.sante.fr).

Elle a été rédigée à partir des carences relevées lors des dossiers déposés en 2008 dans le cadre de 
l’appel à projets du GRSP. En effet, les instructeurs ont constaté qu’un certain nombre de points 
indispensables à la mise en place d’un projet n’étaient pas précisés.

A partir des nombreux documents sur la méthodologie de projets existant, il a été décidé de rappeler aux 
promoteurs de projets les éléments suivants :

- Cibler les personnes vulnérables,

- Préciser le mode de recrutement des bénéficiaires,

- Préciser le nombre de bénéficiaires,

- Préciser les modalités pratiques de mise en œuvre,

- S’appuyer sur le partenariat local,

- Préciser les critères d’évaluation,

- Relayer l’action,

- Prévoir un cofinancement.

« LA QUALITE DES PROJETS »

Promouvoir l’accès à l’information et à un accompagnement 
méthodologique auprès des promoteurs

Un autre regard sur le vieillissementUn autre regard sur le vieillissement 26 novembre 200926 novembre 2009

PROPOSITION 2 :PROPOSITION 2 :

 

Réaliser un document méthodologique Réaliser un document méthodologique 
concernant les appels à projets du Programme Seniorsconcernant les appels à projets du Programme Seniors



4 Commissions        8 propositions
«

 

LA QUALITE DE L’ACCOMPAGNEMENT

 

»

Promouvoir des actions d’informations et de sensibilisation 
concourant au développement de la compétence des professionnels 

intervenants auprès des personnes âgées.

Un autre regard sur le vieillissementUn autre regard sur le vieillissement 26 novembre 200926 novembre 2009

A –

 

Constat

On constate, pour les personnes âgées, un aller-retour entre le soin et l'accompagnement , ce qui nécessite une 
collaboration et un échange entre tous les intervenants quel que soient leur statut et leur métier. Cette approche 
globale est indispensable pour permettre l'expression des attentes par la personne aidée et son entourage 
familial. Or dans la mosaïque d'intervenants et de métiers et compte tenu du rythme de travail de chacun, la 
rencontre pluriprofessionnelle est difficile.

Au delà de la qualification qui reste dépendante du niveau d'étude et de positionnement dans des dispositifs de 
formation initiale ou continue et au delà des appartenances et des missions institutionnelles, cette transversalité 
reste toutefois le gage de la qualité de l'accompagnement effectué par chacun.

B –

 

Objectifs

Il s'agit, à partir d'un thème central de favoriser la rencontre entre professionnels du social, du médico-social et 
du sanitaire d'un secteur géographique précis afin de permettre la  connaissance des missions et des métiers  de 
chaque intervenant ainsi que la confrontation des points de vue en amont et en aval des interventions directes  
auprès des personnes âgées.

C –

 

Action conduite et résultats

Ces rencontres devraient pouvoir concerner les médecins, les infirmières libérales, les paramédicaux du 
secteur, mais également les aides à domicile, les assistantes des services sociaux du Conseil Général, de la 
CRAM et de la MSA, les intervenants en établissements de type EHPAD ou des hôpitaux locaux, si besoin.

Les thèmes prioritaires doivent se décliner autour d'une approche centrale «  relation aidant/ aidé/famille » et 
porter au moins sur un des sujets suivants : la bientraitance, l’alimentation, l’accompagnement des malades 
après l’annonce de la maladie jusqu’à la fin de vie, la personne âgée acteur de son projet de soins, la liberté du 
choix et ses limites.

PROPOSITION 1 : PROPOSITION 1 : Susciter la mise en œuvre de rencontres Susciter la mise en œuvre de rencontres 
pluriprofessionnellespluriprofessionnelles



4 Commissions        8 propositions
«

 

LA QUALITE DE L’ACCOMPAGNEMENT

 

»

Promouvoir des actions d’informations et de sensibilisation 
concourant au développement de la compétence des professionnels 

intervenants auprès des personnes âgées.

Un autre regard sur le vieillissementUn autre regard sur le vieillissement 26 novembre 200926 novembre 2009

A –

 

Constat

La question du vieillissement de la population est aujourd'hui d'une importance capitale et interroge le  
fonctionnement des services et des professionnels intervenant au domicile des personnes âgées dépendantes.

Les politiques publiques ont développé des réponses multiples  et confié aux conseils généraux une mission de 
coordination de l'intervention sociale et médico-sociale.

Les secteurs  du sanitaire, du  médical et du  paramédical sont par ailleurs indispensables pour maintenir les 
personnes âgées à leur domicile en complément des interventions de soutien porté par les professionnels et les 
dispositifs  sociaux d'aide à la dépendance.

B –

 

Objectifs

Il s'agit, à partir d'un thème central, de favoriser la rencontre entre professionnels du social, du médico-social et 
du sanitaire d'un secteur géographique précis afin de permettre la  connaissance des missions et des métiers  de 
chaque intervenant ainsi que la confrontation des points de vue en amont et en aval des interventions directes  
auprès des personnes âgées.

C –

 

Action conduite et résultats

Une méthodologie de l'action doit être construite  en tenant compte des spécificités de chaque territoire et de 
l'implication individuelle existante.

Un travail sur une analyse des pratiques et des modes de collaboration doit être privilégié.

Cette approche implique une localisation des projets sur les lieux d’exercice des professionnels concernés mais 
le projet ne doit pas se substituer à des réseaux existants, au contraire, il doit s'appuyer sur des dynamiques 
locales bien repérées.

Compte tenu de la complexité des découpages existants (pays, bassin…). La commission n'a pas défini de 
territoire pertinent. Toutefois l'action envisagée doit favoriser la rencontre de professionnels en transversalité et 
ayant un même secteur d'intervention.

La notion de PROXIMITÉ est indispensable à l'action et devra être démontrée par le porteur de projet qui doit  
appartenir au territoire de l'action et connaître les acteurs concernés.

PROPOSITION 2 : PROPOSITION 2 : Agir sur des territoires de proximitéAgir sur des territoires de proximité



4 Commissions        8 propositions

«

 

LA QUALITE DE L’INFORMATION ET DE 
LA COMMUNICATION

 

»

Développer des actions d’informations et de communication auprès

 

des 
personnes âgées et de leur entourage dans un but de prévention.

Un autre regard sur le vieillissementUn autre regard sur le vieillissement 26 novembre 200926 novembre 2009

A –

 

Constat

Les intervenants à domicile accompagnent la personne âgée dans sa vie quotidienne et parfois dans sa perte 
d’autonomie. Ces professionnels sont de plus en plus souvent sollicités pour participer à la transmission 
d’informations et de conseils à visée préventive dans le domaine de la santé. Ils ne possèdent pas toujours les 
connaissances suffisantes et sont demandeurs d’un soutien spécifique. Des documents d’information existent 
déjà mais ne sont pas forcément mis à la disposition des professionnels et ces derniers sont peu accompagnés 
dans cette démarche préventive.

B –

 

Objectifs

L’objectif est de développer l’information et la sensibilisation auprès des intervenants à domicile pour faciliter 
le relais des messages de prévention santé auprès des personnes âgées autonomes et dépendantes et des aidants 
de leur entourage.

C –

 

Action conduite

Le mode d’action retenu est de réunir des documents destinés aux intervenants à domicile dans un « kit 
pédagogique».

De nombreux outils, brochures, livrets existent déjà. Ils peuvent être rassemblés et mis à disposition des 
professionnels.

Le financement d’un projet « kit pédagogique » porté par le CRES-LR a été accepté par le GRSP pour la partie 
relative à la constitution du kit. 

La commission a choisi de s’appuyer sur cette action pour rendre cet objectif opérationnel.

Les documents aborderont les principales problématiques des séniors (alimentation, chutes, dépression, 
sommeil, pathologies liées au vieillissement). 

D –

 

Résultats
La commission a décidé d’axer son travail sur l’élaboration d’un mode opératoire de diffusion du kit  
pédagogique. Elle suivra également l’évolution de cette action dans le cadre d’un comité de pilotage que le 
CRES LR doit mettre en place.

PROPOSITION 1 : PROPOSITION 1 : Constituer et réaliser un kit d’information Constituer et réaliser un kit d’information 
destiné aux intervenants à domiciledestiné aux intervenants à domicile



4 Commissions        8 propositions

«

 

LA QUALITE DE L’INFORMATION ET DE 
LA COMMUNICATION

 

»

Développer des actions d’informations et de communication auprès

 

des 
personnes âgées et de leur entourage dans un but de prévention.

Un autre regard sur le vieillissementUn autre regard sur le vieillissement 26 novembre 200926 novembre 2009

A –

 

Constat
A été mise en évidence la difficulté pour les personnes d’identifier les structures auprès desquelles elles 
peuvent trouver de l’aide lorsqu’elles doivent organiser la prise en charge d’une personne âgée en perte 
d’autonomie (situation se présentant le plus souvent avec un caractère d’urgence). De fait, il est nécessaire de 
communiquer des informations sur ce sujet par le biais d’articles dans les journaux locaux, ce qui permettrait 
de susciter l’intérêt des personnes en amont avant que le besoin n’existe.

Les informations et les sujets à retenir dans ces articles doivent répondre à deux critères :

- se situer au plus près des difficultés évoquées par les personnes pour se repérer dans les dispositifs.

- permettre une sensibilisation sur la question de la perte d’autonomie avant que le besoin se manifeste.

B –

 

Objectifs
Objectif formalisé : accroître l’information sur les dispositifs et sur les modalités de prise en charge des 
personnes âgées en perte d’autonomie en sélectionnant des situations concrètes.

Stratégie retenue : développer la communication sur les droits et les dispositifs en direction du grand public 
pour mieux faire connaître les réponses aux besoins des personnes âgées en perte d’autonomie ou dépendantes.

Public ciblé : le grand-public, les élus des communes, les personnes âgées qui pourront avoir besoin à plus ou 
moins long terme de ces services, le personnel des communes.

C –

 

Action conduite
La commission a défini un référentiel « qualité » ou « cahier des charges » proposant des sujets et des 
modalités de rédaction et de diffusion des articles. Ainsi la commission reste dans son rôle de préconisation et 
non d’élaboration pour lequel elle n’a pas de légitimité. 

Le rôle de la commission n’est pas de rédiger les articles mais se situe davantage au niveau opérationnel en 
conservant la légitimité des acteurs concernés. Le but est de proposer un outil que les diverses institutions 
peuvent utiliser pour informer sur les dispositifs existants. Ainsi, la commission a proposé de leur adresser un 
courrier les incitant à s’approprier le « cahier des charges ». Les 3 thèmes retenus comme sujets des articles : 
l’APA : où trouver l’information, les métiers de l’aide et des soins à domicile, la tutelle, la curatelle et les 
M.A.S.P.

D –

 

Résultats
Sur proposition et validation de la commission un courrier, accompagné du cahier des charges et des 
préconisations va être adressé par la CRAM LR aux institutions en charge de la mise en œuvre et de la gestion 
des dispositifs et des sujets sélectionnés.

Un retour de ces institutions est attendu pour la rédaction d’articles qui seraient proposés aux communes de la 
région pour insertion dans leurs publications.

PROPOSITION 2 : PROPOSITION 2 : Diffuser des informations en direction du Diffuser des informations en direction du 
grand publicgrand public




